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PUBLICATION DES ACTES ADMINISTRATIFS ETABLIS EN APP LICATION DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL 
 

 
Acte n°67 /2022-2023 : 
 

Le conseil d'administration autorise le chef d'établissement à proposer à la région Occitanie la prolongation 
de six mois de la convention d'occupation précaire pour deux familles ukrainiennes logées dans des 
logements de fonction vacants du lycée. 
 

Acte n°68 /2022-2023 : 
 
Le conseil propose l’attribution du logement de fonction vacant de M CARPENTIER, SAENES intendance, qui doit 
obtenir le renouvellement de sa dérogation à l’obligation de loger pour la prochaine année scolaire, à M Stéphane 
MEYNIER, ARL en poste dans l’établissement , dans le cadre d’une COP, sous réserve de l’accord du Conseil 
régional et de l’accord du DASEN à la dérogation à l’obligation de loger de M CARPENTIER. 

Acte n°69 /2022-2023 :  

Le cnseil arrête le calendrier des PFMP des secteurs industriels et tertiaires pour l’année scolaire 2023/2024, 
conformément aux tableaux ci-joints 

 
Acte n°70 /2022-2023 : 

 
Le conseil approuve la liste des projets, voyages et sorties scolaires du dernier semestre 2023 qui lui est 
présentée, et autorise le chef d’établissement à les organiser. 

. 

 
Les originaux de ces actes peuvent être consultés à l’intendance. 
Publication du 10 octobre 2023 au  9 novembre 2023.  
      
                             Le Proviseur, 
 
 
                  Éric BOISSIERE 


